
1 / 2

AMPLIATIONS
Commissaire délégué 1
Gouvernement 1
Congrès 1
Directions 14
JONC 1
Archive NC 1

  

ASSEMBLÉE DE PROVINCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N°3-2012/APS 

DÉLIBÉRATION
p o r t a n t  m o d i f i c a t i o n  d e  l a  p é r i o d e  d ’ i n s t a u r a t i o n  d ’ u n e  r é s e r v e  

n a t u r e l l e  i n t é g r a l e  s u r  l ’ î l o t  G o é l a n d

L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

Vu le code de l’environnement de la province Sud ;

Vu l’avis du comité pour la protection de l’environnement en date du 15 décembre 2011 ;

Entendu le rapport n° 02-2012 de la commission de l’environnement en date du 13 avril 2012,

A ADOPTÉ EN SA SÉANCE PUBLIQUE DU 26 AVRIL 2012, LES DISPOSITIONS DONT 
LA TENEUR SUIT :

ARTICLE 1 : A l’article 212-5 du code susvisé, les mots : « Du 1 er novembre de chaque année au 1 er mars » 
sont remplacés par les mots : « Du 1er octobre au 31 mars ».
 
ARTICLE 2 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République et 
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le premier vice-président

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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Alain LAZARE

VERSION PUBLIEE AU JONC

8785 du 17-05-2012 Délibération n° 3-2012/APS du 26 avril 2012 portant modification de la période d’instauration d’une 
réserve naturelle intégrale sur l’îlot Goéland (p. 3604).

http://www.juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2012&page=3604
http://www.juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2012&page=3604

